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Dispositif	IMPACT	Cantal	
Le	territoire	
Le quartier prioritaire Marmiers est situé au sein de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin d’Aurillac (CABA) dans la Ville d’Aurillac. 

CABA : 
- 25 communes, 
- 56 383 habitants, 
- 35 % des habitants du 
département (qui compte 148 162 
habitants). 

Ville d’Aurillac : 
- Préfecture du département du 
Cantal, 
- 26 135 habitants, 
- 19% de la population du Cantal. 
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Le	territoire	

- Quartier situé à l’extrémité sud de la ville d’Aurillac 
 

- 1 013 habitants (source INSEE juin 2014) avec un revenu médian de 9 700 € par UC (unité 
de consommation).	
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Actions	menées	par	le	CIDFF	(depuis	plus	de	10	ans)	
Expérimentation	du	Dispens’Air	15	(2017)	
Création	d’Impact	15	(2018)	

Les	origines	du	dispositif:	



Dispositif	IMPACT	Cantal	

Favoriser	l’insertion	
socioprofessionnelle	en	

prenant	en	compte	les	freins	
personnels	

Faire	appel	à	des	pratiques	
alternatives	diverses,	mettre	
en	œuvre	des	ateliers	de	

découverte	

Promouvoir	l’inclusion	
sociale,	lutter	contre	la	

pauvreté	
Essaimer	le	dispositif		

Objectifs	

Le	but	du	dispositif:	
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Motivation	

Insertion	
sociale	et	

professionnelle	

Freins	
personnels	

Apport	des	pratiques	
alternatives	

complémentaires	diverses	

Les	objectifs	attendus	pour	les	bénéficiaires:	



Public	cible	

Professionnels	
bénévoles	

Prescripteurs	
Conditions	

pour	intégrer	
le	dispositif	

Lieux	
d’intervention	

Dispositif	IMPACT	Cantal	



•  adultes	victimes	de	violences	conjugales	
•  adultes	sans	emploi	suivis	par	le	PLIE,	le	CIDFF,	Cap	
emploi,	Pôle	Emploi…	

•  adultes	salariés-es	des	chantiers	d’insertion	du	
département	

•  adultes	stagiaires	de	la	formation	professionnelle	
•  adultes	en	grande	souffrance	psychologique	et	en	
difficulté	financière	orientés-es	par	des	travailleurs	
sociaux	ou	des	professionnels	d’autres	structures…	

Dispositif	IMPACT	Cantal	

Public	cible	
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Public	cible	

Témoignage	d’Angélique,	
bénéficiaire	du	dispositif	

Impact	15	
	

Lien	vidéo	Angélique	
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•  1	Naturopathe	
•  3	Relaxologues/	hypnose	
•  1	Conseillère	en	image,	

Méditation	pleine	conscience	
•  1	Psychothérapeute	(hypnose)	
•  1	Sophrologue,	Coach	Sportif	
•  1	Professionnelle	de	massages	de	

bien	être	
•  1	Professionnelle	de	mouvement	

et	expression	biodynamique	
•  1	Professionnel	de	Yogathérapie	

•  4	Réflexologues	
•  2	Art	thérapeutes	
•  1	Professionnelle	du	

développement	personnel	à	
travers	la	voix	

•  2	Professionnels	de	QI	Gong	
•  1	Acupunctrice	
•  1	Micro	Kinésithérapeute	
•  1	Energéticienne	
•  3	Sophrologues		
•  1	Kinésiologue	
	

Professionnels	
bénévoles	 26 Professionnels Bénévoles :  

16 sur Aurillac – 6 sur Mauriac – 4 sur Saint Flour	
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Professionnels	
bénévoles	

Témoignage	de	Myriam	Trélon,	
art	thérapeute	

	
Lien	vidéo	Myriam	3	





•  ACART	
•  CREATELIER	
•  DISPO	Services	
•  YDEALIS	
•  REAGIR	
•  AICV	
•  Pôle	Emploi	/	Cap	emploi	
•  CIBC	
•  ANPAA	
•  OXYGENE	

•  Secours	Populaire	Français	
•  CIDFF	
•  AFAPCA	
•  PLIE	
•  FTA	
•  E2C	
•  ACI	Hautes	Terres		
•  APPO	
•  CADA	

Prescripteurs	

 

20 Prescripteurs différents	
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Conditions	
pour	intégrer	
le	dispositif	

•  Faire	partie	des	publics	cibles	(hommes	ou	femmes	adultes	
avec	minima	sociaux)	et	être	orienté.e	vers	le	dispositif	par	
un	prescripteur.	

•  Adhérer	au	dispositif	en	s’engageant	à	être	présent	aux	rendez-vous	qui	
seront	fixés	avec	l’intervenant	correspondant	au	mieux	à	la	problématique	
repérée.	

•  Signer	le	contrat	d’engagement	et	adhérer	au	dispositif	en	remettant	une	
contribution	de	5€	(tarif	unique	pour	tous,	à	ne	régler	qu’une	fois,	au	
moment	de	l’adhésion	au	dispositif	IMPACT15)	

Dans	le	cadre	d’un	partenariat	avec	la	Fédération	des	Centres	Sociaux	et	
Socioculturels	du	Cantal,	possibilité	d’accéder	à	l’ensemble	des	centres	
sociaux	adhérents	pour	favoriser		un	déploiement	à	l’échelle	du	territoire	
du	Cantal	ainsi	qu’une	proximité	d’accueil	permettant	une	équité	
territoriale	mais	pas	seulement.	

Dispositif	IMPACT	Cantal	

Lieux	
d’interventio

n	
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	 Partenaires	
Financiers	

Fonds	Social	
Européen	
(FSE)	

DDCSPP	
Délégation	

Départementale	aux	
Droits	des	Femmes	

et	à	l’Egalité	

DDCSPP	/	CABA	
Action	politique	

de	la	ville	

Montage	financier:	
	



PROCEDURE	DE	PRESCRIPTION	
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PROCEDURE	D’ACCOMPAGNEMENT	
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Amélioration	des	liens	familiaux	et	autres

Meilleur	état	physique	(sourire,	posture,…)
AMELIORATION	DE	LA	SITUATION

APAISEMENT	DE	LA	SOUFFRANCE

SOCIALISATION

RESPONSABILISATION

Augmentation	de	l'estime	de	soi	et	de	la	confiance	en	soi

Evolution	professionnelle	ou	meilleure	implication	au	travail
Désir	de	retrouver	une	dynamique	professionnelle

En	capacité	de	prendre	en	compte	ses	besoins	personnels

Proposition	ou	reprise	d'une	activité/d'un	loisir	(DAHLIR,…)
Prise	d'initiative

En	capacité	de	mettre	en	place	de	suivis	de	santé	si	besoin

Meilleure	gestion	des	émotions

Contacts	vers	des	dispositifs	d'aide	(DAHLIR,	Convention	Santé,…)

Diminution	de	la	souffrance	psychologique	et/ou	physique

CRITERES REPONSES

Se	livrer	spontanément	sur	sa	vie	personnelle
Ouverture	vers	l'autre

CREATION	DU	LIEN

LIEN	DE	CONFIANCE

INDICATEURS

Honorer	les	rendez-vous
Si	non,	capacité	de	prévenir	en	cas	d'impossibilité

Contacts	téléphoniques	à	l'AFAPCA	pendant	l'accompagnement

Remerciement

Outil	
d’évaluation	
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Orientation	
vers	le	droit	
commun	

Permanence	d’Accès	aux	
Soins	de	Santé 	

	 	 		PASS	

Accompagnement	de	l’Humain	vers	
des	Loisirs	Intégrés	et	réguliers		
	
	
	

Dispositif	
d’accompagnements	par	
des	Psychologues	et/ou	des	
Ostéopathes 	 		

	APPO	

Dispositif	«	Le	sport,	un	
levier	pour	l’insertion	
socio	professionnelle	des	
femmes	»		
	
	

Centre	de	Soins,	
d’Accompagnement		et	de	de	
Prévention	d’Addictologie	
	

CSAPA	
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Focus	sur	les	bénéficiaires	
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75,93

7,41

16,67

Répartition	des	bénéficiaires	par	bassin	d'emploi

	5	bénéficiaires	issus	des	QPV	
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Focus	sur	les	bénéficiaires	
	

19%

81%

Réparition	par	sexe

HOMME	 FEMME

4%

42%

41%

13%

Répartition	par	tranche	d'âge

18/24	ans

25/44	ans

45/54	ans

55/64	ans
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Focus	sur	les	bénéficiaires	
	

20%

45%
15%

7%
6%

7%

Niveaux	de	qualification	à	l'entrée	du	dispositif	IMPACT	Cantal

Niveau	VI Niveau	V Niveau	IV Niveau	III Niveau	II Niveau	I
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Présentation	des	techniques	alternatives	complémentaires	aux	
prescripteurs	intéressés		
	

	

Les	ateliers	collectifs:	

Mise	en	place	d’ateliers	collectifs	de	découverte	des	techniques	
alternatives	complémentaires		auprès	de	groupes	d’adulltes	

	

Proposition	de	stages		collectifs	en	sophrologie	(2h/hebdo		sur	6	semaines)	de	
septembre	à	novembre	2019	sur	le	Quartier	Politique	de	la	Ville.	
Proposition	à	travailler	en	lien	avec	les	adultes	relais	et	la	fédération	des	
centres	sociaux	
	



Pierre	SAVARIC	
Directeur	AFAPCA	

	

direction@afapca.fr	
	

04	71	43	07	20	/	06	84	99	96	91	

Agnès	BOUYSSE	
Directrice	CIDFF	Cantal	

	

direction.cidff15@orange.fr	
	

04	71	46	89	50	/	06	30	16	85	63	
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Merci	de	votre	
attention	!	

Martine	LINARD	
Référente	de	Parcours	AFAPCA	

	

impact-cantal@afapca.fr	
	

04	71	43	07	20	/	06	32	72	60	03	

		


